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I - PRÉAMBULE 
 
La commune de Legé se situe au Sud de la Loire Atlantique, en limite du département de la Vendée.  
Le territoire se place à environ 23 km de Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, à une quarantaine de kilomètres de 
Nantes et à 30 km de la Roche- sur-Yon. 
Les communes limitrophes sont Touvois, Courcoué-sur-Logne en Loire Atlantique, et Saint-Etienne-du-Bois, 
Rocheservière, les Lucs-sur-Boulogne et Grand’Landes en Vendée. 

La commune est traversée par les routes départementales 
suivantes : la RD 753 entre Montaigu et Challans en évitant la 
zone agglomérée et la RD 753 A qui traverse le bourg, la RD 
178 vers Courcoué-sur-Logne, la RD637 vers Montrevert, la 
RD 978 vers Palluau.  
 

Legé est une commune appartenant à l’arrondissement de 
Nantes. Elle fait partie de la Communauté de Communes 
Sud-Retz-Atlantique (CCSRA), issue de la fusion entre la 
Communauté de Communes de la Région de Machecoul et 
celle de la Loire Atlantique Méridionale depuis le 1er janvier 
2017.  
 
Territoire de 42 500 hectares, limitrophe de la Vendée, la 
CCSRA regroupe environ 25 000 habitants et est constituée 
des 8 communes de Loire Atlantique suivantes :  

 

 Machecoul-Saint-Même  Paulx 

 La Marne  Legé 

 Saint-Mars-de-Coutais  Saint-Etienne-de-Mer-Morte 

 Touvois  Corcoué-sur-Logne 
 
La Communauté de Communes Sud-Retz-Atlantique a vocation à animer son territoire au travers de diverses 
disciplines. 
La Communauté de Communes Sud-Retz-Atlantique a fait du développement économique une de ses priorités. 
Cependant, elle ne souhaite pas agir à la place des acteurs socio-économiques mais soutenir leurs initiatives de 
promouvoir leur intérêt pour permettre leur développement et l’accueil de nouvelles activités sur son 
territoire ainsi que la création d’emplois. 12 parcs d’activités dédiés à l’accueil des entreprises sont installés 
sur le territoire, représentant environ 70 hectares. 
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Lors de la révision du PLU approuvée le 12 décembre 2019, le projet de territoire de la commune exprimé au 
travers du PADD s’est traduit par diverses orientations. En matière de développement et de logement, le PADD 
expose la volonté d’atteindre une population de 5 850 à 5 900 habitants en 2023. 
 
(Extrait du PLU-rapport de présentation) 

 « Atteindre une population de 5850 à 5900 habitants en 2030 en poursuivant le rythme de 
développement démographique observé sur la commune depuis 2008, soit 1,58 % de croissance 
annuelle induisant la réalisation de 672 nouveaux logements. 

 Maintenir une typologie de logements (maisons individuelles, appartements) et des statuts 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ (propriétaires, location) diversifiés afin de favoriser une mixité sociale et générationnelle 
sur la commune. 

 Renforcer la mixité sociale des opérations Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴisation future : 15% de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ол ҈ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜΣ Ŝǘ рр % de logement 
libre. 

 Retrouver un ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р % en 2030. 
 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘŜǎǎerrement des ménages (estimé à 2,34 personnes par 
ménage sur le territoire communal). Cette estimation se justifie par : 

 uƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ; 

 la volonté de créer, ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜs petits logements 
adaptés aux personnes seules.  

Ce besoin est ensuite pondéré par la prise en compte des logements vacants recensés sur le territoire. Le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƛōƭŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǉǳŞrir ces 
logements. Un seuil de 5% est projeté pour 2030. 
Le besoin total en logements est de 624 logements, dont 214 en extension ». 

 

 
 
 
En ce début 2025, la commune se projette sur ces besoins en logements d’ici 3 à 4 ans pour lisser l’accueil de 
population : temps nécessaire pour modifier le PLU, procéder au montage d’un permis d’aménager et réaliser 
les travaux pour accueillir des habitants. Au vu des capacités d’accueil du territoire et de la gestion économe 
du foncier, la commune souhaite engager une procédure d’ouverture à l’urbanisation par voie de modification 
de son PLU sur la zone 2AU de la Dommangère.  
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II – EXPOSÉ GÉNÉRAL DE LA VOLONTÉ COMMUNALE  
 
Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé le 12 décembre 2019. 
 
La commune souhaite ouvrir la zone 2AU de la Dommangère située au Sud de la zone agglomérée.  
La zone représente une superficie d’environ 1 ha 97.  
 

 
 
Cette opération était destinée à accueillir 35 logements en réponse aux prévisions d’augmentation de la 
population communale, soit une densité de 18 logts/ha. Mais dans un souci de réduction de consommation 
d’espace et de densification, cette zone recevra un peu plus d’une quarantaine de logements, soit une densité 
de 24 logts/ha. 
 
Lors de la révision du PLU, la commune a organisé plusieurs secteurs d’aménagement à vocation d’habitat ou 
mixte. Elle a aussi pris des dispositions pour limiter le développement des constructions en dehors de la zone 
agglomérée, dans le respect des terres agricoles et de l’environnement. Elle a développé prioritairement son 
urbanisme dans la zone agglomérée du bourg. 
 
Le PLU en place depuis 2019 a permis de densifier plusieurs secteurs du bourg (Le Mottais et Les Saules en 
cours de réalisation). Au niveau de la ZAC à vocation mixte, seule la Basse Parnière a été achevée, le reste du 
périmètre étant concerné pour partie de la présence de zone humide. Quant au secteur du Souvenir, sa valeur 
arborée l’exclut de tout aménagement.  
 

Pour l’ensemble de ces raisons et au regard de la cohérence globale du projet et sa compatibilité avec le 
SCoT, le PLH et le PADD, la commune veut procéder à l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de la 
Dommangère.   
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III – JUSTIFICATION DE L’OUVERTURE À L’URBANISATION  
 

L’article L. 153-38 du Code de l’Urbanisme stipule que : « Lorsque le projet de modification porte sur 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΣ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public compétent ou du Conseil Municipal justifie ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
dans ces zones ».  
Une analyse de la capacité d’urbanisation s’avère donc nécessaire dans le cadre d’une modification visant à 
ouvrir une zone à l’urbanisation, afin d’en justifier l’utilité. 
 

3.1 Identification des capacités d’accueil  

 

L’évaluation des capacités d’urbanisation est menée sur les bases suivantes : identification des secteurs 
pouvant accueillir de l’habitat, au sein des zones urbaines et des zones d’urbanisation futures existantes : 
seules les zones Ua, Ub, Uba et 1AUh peuvent accueillir de nouvelles constructions. 
Le bilan des capacités d’urbanisation est détaillé dans le tableau ci-après. Il s’appuie sur le bilan du PLU mis à 
jour.  
 

Plusieurs constats ont été dressés :  
- ont été exclus les terrains où il y avait des projets en cours (exemple : permis d’aménager ou 

déclaration préalable délivrée avec PC en cours d’instruction…)  
- n’ont pas été pris en compte plusieurs jardins très arborés et faisant l’objet par ailleurs de protections 

de haies, rendant ainsi le terrain non constructible  
- n’ont pas non plus été pris en compte les secteurs d’équipements publics (terrains de sport, 

cimetière…)  
- le foncier bâti pouvant être utilisé par reconstruction d’existant, est rare  

 

Le bilan suivant a pu être dressé, quantifiant les potentiels par lieu et type d’opération : 
 

A- Potentiel en dents creuses ou remembrement 

 Dent creuse Remembrement Rénovation  

Rte Mormaison - Zone UBa 6.5 2  

Rte Mormaison - Zone UB 5   

Rue du Puits Neuf 2 3  

Rue Jean Claude Grassineau  6  

Rue de la Colonne 6    

Rue du Stade 4 1.5  

Clos du Moulin  2  

Rue de la Gare  4 11 

Rue Fabien Musseau 1.5 6  

Rue Sainte Anne 1 1  

Bd de la Croix Blanche  2.5  

Rue de Nantes 7 8 (transfo) + 1  

Rue de la Loire 1   

Rue Chenonceau 6 (PA)   

Rue de Villandry 5 (PA)   

Rue Sœur Emmanuelle 6   

Rue Berlioz  2.5   

Rue de la Logne 2.5 3  

Le Mottais 2   

Rue des Sables 4   

Le Pas Châtaignier 7 2 5 

Total  69 43.5 11 

TOTAL 124 
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Potentiel Dent creuse  Remembrement Rénovation  

Total exhaustif 69 43.5 11 

 
Total réel estimé 

70 % 50 % 50 % 

48 22 5 

75 potentiels 

 
Ainsi, la capacité physique de la commune brute est estimée à 124 potentiels. Parallèlement, une rétention 
foncière existe ainsi qu’une difficulté à réaliser certains remembrements ponctuels.  
La capacité réelle estimée hors rétention est de 75 potentiels à court terme en dents creuses. 
 
D’autre part, le PLU permet les changements de destination en zone rurale conformément à l’inventaire 
réalisé et au référencement dans le zonage du PLU. Au moment du PLU, 106 fiches ont été faites. Depuis une 
vingtaine de changements de destination ont eu lieu, ce qui donne 5 changements par an soit 5 x 6 = 30 
potentiels retenus d’ici 2030. Depuis l’approbation du PLU, il n’y a eu aucun projet de changement de 
destination ; le potentiel de 45 logements par changement de destination reste entier.  
 
La résorption de cette vacance de logements était estimée à 48 dans la révision du PLU. Là aussi, aucun projet 
n’a porté sur ces logements vacants. Le potentiel de 48 logements par reconquête de logements vacants 
reste entier.  
 

Ainsi, la capacité réelle estimée de la zone agglomérée hors rétention est de 75 + 30 + 48 soit 153 potentiels. 

 
 

B- Potentiel en zone OAP 

La situation de la commune vis-à-vis de ces sites est la suivante :  

 Le Mottais est en cours de travaux pour partie de sa surface 

 Les Saules sont en cours d’acquisition pour partie par la commune pour un projet mixte de logements 
et d’équipement public 

 Le secteur du Souvenir est bloqué et fait l’objet d’une rétention foncière forte. En effet, le propriétaire 
souhaite garder le boisement de sa parcelle qui est certes de belle qualité. Etant un boisement 
entretenu depuis de nombreuses années, il est raisonnable de penser qu’un inventaire faune/flore 
donnera un potentiel environnemental certain à cet espace occupé par des vieux chênes et des 
châtaigniers 

 La Basse Parnière est entièrement construite 

 Le secteur de la ZAC à vocation mixte est pour partie en 1AU et en 2AU.  
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La carte suivante situe les OAP du PLU : 

 

 

Des études environnementales complémentaires au niveau de la ZAC ont été menées. Il s’avère que la surface 
ouverte en 1AU présente un secteur de sensibilité environnementale. De ce fait, les 180 logements 
initialement prévus pour la partie logement avec une densité de 18 logts/ha se répartiront différemment.  
 

 Logements Surface en ha Densité 

Répartition initiale 180 10.1 18 logts/ha 

 dont en 1AUh 95 5.41 17.5 logts/ha 

 dont en 2AU 85 4.69 18.12 logts/ha 

 
Dans les faits, la zone 1AU n’est opérationnelle que sur 3 ha au lieu de 5 ha 41. Elle accueillera 75 logements 
soit une densité de 25 logts/ha.  
Parallèlement au Mottais, le permis d’aménager a permis la réalisation de deux petits collectifs ; ceci 
augmente le nombre de logements de 36 à 50 et permet d’avoir une densité à 29 logts/ha. 
 

Potentiel Initial corrigé Fait Restant 

Le Mottais (18 logts/ha densité initiale) 50 (35 + 14) 50 (au lieu de 35) 14 

Le Souvenir (18 logts/ha) 16 0 0 

Les Saules (18 logts/ha) 20 0 20 

ZAC de la Colonne - Basse Parnière en 1AU uniquement 95 0 75  

Total 216 logts 50 logts 109 logts 

TOTAL 181 logts 
prévus 

159 logts possibles 

Delta               -22 logements 

 
Seuls 159 logements potentiels sont réalisables en secteur d’OAP. 
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Au regard des remarques des PPA, la densité des OAP est augmentée à 25 lgts/ha. Ceci modifie 
ponctuellement les potentiels de chaque OAP non encore réalisée. 
 

Potentiel Densité initiale Nombre de 
logements initial 

Densité 
nouvelle 

Nombre de logements 
nouveaux 

Le Souvenir  18 lgt/ha 15 25 lgt/ha 21 

Les Saules 18 lgt/ha 20 25 lgt/ha 29 

ZAC de la Colonne 24 lgt/ha 160 25 lgt/ha 164 

TOTAL  195  214 

 
Ainsi, sont réalisables 214 logements en secteur d’OAP. 
 
 

C- Potentiel global 

 

 

 
 
 
 
 
 

3.2 Analyse des capacités d’urbanisation 

 
Á Ce que prévoit le PLU : 

Le PLU et le PLH prévoient : 
­  Une hypothèse de croissance démographique de +1,58 % par an 
­  672 nouveaux logements en 2030 soit 67 logts/an 
­  5 850 à 5 900 habitants en 2030 
 

Á Ce qui se passe réellement : 
La commune a vu : 

­  4 813 habitants : résultat INSEE pour 2024 
­  156 logements créés en tout entre fin 2019 et fin 2023, soit 39 logements par an en moyenne 

 
En matière de logement social, aucune opération n’a été livrée depuis 2019. Cependant, des projets totalisant 
42 logements sont en cours dans le bourg :  

­  14 logements sociaux en 2 opérations sur le secteur du Mottais seront en chantier fin 2024 et 
2025 

­  9 logements sociaux rue de la Colonne seront en chantier en 2025 
­  Rue de la Chaussée : 1 logement social et 1 logement d’urgence vont être faits sur fin 2024/début 

2025 à l’étage d’une construction existante 
­  17 logements sociaux vont être créés par réhabilitation d’un bâtiment aux Arcades, rue des 

Visitandines en 2025/2026 
 
Á Bilan : 

Les calculs sont faits à échéance 2030, date qui semble cohérente par rapport à la faisabilité opérationnelle de 
travaux d’un Permis d’Aménager et l’échelonnement inévitable de sa réalisation sur 2 à 3 ans. Le bilan entre la 
production de logements et les objectifs du PLU montre à échéance 2030 un déficit de 516 logements. 
 
 

 Potentiels 

Dents creuses 75 

Changement de destination 30 

Résorption vacance 48 

OAP 214 

Potentiel total 367 
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 2019-2023   PLU 2024-2030  

Nombre de logements à réaliser 268 404 

Nombre de logements réalisés 156 0 

Delta partiel -112 -402 

Delta total -516 

 
Par rapport à ce besoin, les potentialités du territoire compensent partiellement le déficit.  
 

 2019-2030 

Déficit de production de logement -516 

Nombre de logements potentiellement disponibles 367 

Bilan du besoin réel 149 

 
 
Le secteur de la Dommangère prévoit de produire 48 logements environ, avec une densité de 25 lgt/ha ce qui 
s’inscrit dans le besoin de la capacité d’accueil nécessaire d’ici 2030. Il restera encore 101 logements environ à 
promouvoir, soit l’équivalent de la production d’un peu moins de 2 années. 
 
 
Parallèlement, le parc de logements sociaux va augmenter de :  

 14 logements à venir au Mottais 

 15 logements à venir sur le secteur de la Colonne 
 

Sur la Dommangère, le projet réalisera une douzaine de logements à caractère social soit 25% du nombre total 
de logements.  
 

3.3 Consommation foncière 

 
Sur la commune de Legé, comme sur le département de Loire Atlantique, les données du CEREMA ont été 
affinées et complétées par les données du ZAN 44. Le travail a été effectué au niveau de chaque commune 
mais aussi à l’échelle de l’intercommunalité.  
 
Le tableau joint simule les droits à consommer pour les communes de Sud Retz Atlantique, pour la période qui 
va d'août 2021 à décembre 2030. 

 La simulation est faite avec une réduction de droits à consommer des espaces agricoles, naturels et 
forestiers (ENAF) de 52% 

 Dans la colonne 1, figure la consommation effective entre 2009 et août 2021. Comme base de 
référence sur 10 ans, a été faite une moyenne par commune pour 10 ans (colonne 2). La CCSRA a donc 
consommé de manière effective, 99 ha sur 10 ans. 

 
A cela, est ajoutée la surface consommée par les ZAC commencées avant 2021, afin que cela soit comptabilisé 
dans le "déjà consommé". Ainsi, sont additionnées les ZAC commencées avant 2021 (50.7 ha) aux 99 ha. Pour 
Sud Retz Atlantique, ceci aboutit à une consommation de 149.7 ha entre 2009 et août 2021. 
Ensuite, est appliqué le taux régional (54.4 % serait le plus proche de la réalité attendue). Ce qui donne 
68.11 ha à se partager entre les communes. 
Sont déduites les zones économiques dont la stratégie est intercommunale. Il est ainsi envisagé de prévoir 
entre 10 et 12 ha pour l'extension des zones économiques. 
Les zones économiques déduites, il reste 58.11 ha à se répartir pour l'habitat (et les services). 
Dans le tableau, sont répartis de façon équitable, en se basant sur les mêmes proportions (pourcentages) que 
la consommation 2009-2021 ; les surfaces du tableau joint par commune.  
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Communes 
Conso ZAN 
2009-2021 

(ha) 

Référence 
sur 10 ans 

ZAC commencées 
avant 2021 
(données 

approximatives) 

Surface 
consommée 
entre 2009 

et 2021 

Taux régional 
à 54.4 % de 
restriction 

Développement 
des zones 

économiques 

Droits à 
consommer 

totaux 

Droits à consommer 
(zones éco déduites)  

Corcoué-sur-
Logne 

9 7 
 

99 + 50,7 = 
149,7 ha 

 

Il reste  

68,11 ha 

10 ha 

4,9 4,18 

La Marne 14 12 
Les Grands Moulins 

(17) 
8,34 7,11 

Legé 17 14 
Basse Parnière 

(4,5) 
9,72 8,3 

Machecoul- 
St-Même 

42 35 
Saint-Même (18) et 

Richecourg (4,2) 
24,17 20,62 

Paulx 7 6 
 

4,21 3,6 

St-Etienne-de-
Mer-Morte 

15 12 
 

8,34 7,11 

St-Mars-de-
Coutais 

6 5 Les Millauds (7) 3,53 3,01 

Touvois 9 7 
 

4,9 4,18 

  
118 99 50,7 68,11 58,11 

 

Un inventaire des potentiels de la commune a été fait. Dans la doctrine du département et du ZAN 44, les 
opérations d’aménagement de moins 1ha, situées en zone agglomérée, ne sont pas considérées comme de la 
consommation d’espace. Le tableau suivant tient compte de ce paramètre.  
 
Parallèlement, la révision du SCoT en cours redéfinit les surfaces consommables par commune. La commune 
de Legé bénéficie d’un droit à consommer de 11.4 ha permettant ainsi l’aboutissement de projet. 
 
Depuis 2021, ont été consommés 4ha: 

- Le Mottais : 1ha71  
- La Colonne : 1ha89 
- La Blinière : 0ha40 
- Route de Mormaison : 0ha40 

Reste disponibles non consommés : 2ha77 

- Le Souvenir : 0ha8  
- Les Saules : 0ha83 
- La Colonne : 1ha14 

L’ouverture de La Dommangère consommera 1ha90. 

A vocation économique, il reste 2ha12 hors zone humide sur le secteur de La Colonne. 

Pour la période de 2021-2031, le bilan de surface consommable est de 10ha79 pour 11h40 possible : 

- Surface consommée 2021-2024 : 4ha 
- Surfaces restantes disponibles : 2ha77 pour habitation 

      2ha12 pour économique 

- Ouverture de La Dommangère : 1ha90 
    10ha79 

 

Ainsi, au total, il y a 4ha déjà consommés et la possibilité de consommer avec La Dommangère (2.77 + 2.12 + 
1.90) 6ha79, soit 10h79, surface inférieure au 11.4 ha permis par le SCoT. 
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Au regard de la capacité d’accueil de la commune et du foncier disponible et mobilisable, la commune 
envisage d’ouvrir à l’urbanisation une zone de 1 ha 99 environ où il n’y a pas de zones humides suivant le 
diagnostic effectué (2 passages). Ainsi, cette ouverture s’inscrit dans le respect de la sobriété foncière. 
Parallèlement, au niveau de l’ancienne ZAC de la Colonne, seuls 2.12 ha restent aménageables au regard des 
contraintes du site. Au niveau de la zone Uf Nord de Legé, une parcelle de 5 000 m² reste aussi aménageable à 
vocation économique. 
 

 Données ZAN 44 
Total 

Consommation possible 3 ha 59 

Secteur économique 1AUc de la Colonne hors zone naturelle à préserver 2 ha 12 

Secteur économique Uf Nord restant (0.5) 

Dommangère 1 ha 90 

Total consommable 4 ha 11 

Delta -0 ha 43 

 

 

IV – PRESENTATION DU SITE  
 
Le site de la Dommangère se positionne en continuité de l’urbanisation lâche au Sud-Est de la zone 
agglomérée, détachée du bourg par le passage d’un petit ruisseau affluent de la Logne.  
 
La carte ci-après expose les principaux éléments de diagnostic du site.  
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L’aménagement du site présente les enjeux suivants, dans la continuité de l’OAP existante :  
 

 Les enjeux de déplacement : ceux-ci se feront en deux points : par les rues du Rhône et de la Loire, au 
travers du lotissement situé au Nord, et par la voie communale reliant le rond-point de la RD 753 et la 
route de Mormaison. La composition devra assurer le lien entre les deux accès. Afin de préserver la 
sécurité sur cette voie, aucun accès direct de lot ne sera autorisé. Parallèlement, une connexion 
piétonne entre la rue de la Loire et la route de Mormaison doit être assurée. En limite Est, la continuité 
douce longeant la voie communale sera préservée.  

 Les enjeux urbains : l’aménagement du site accueillera 48 logements environ avec une densité 
minimum de 25 log/ha dont un minimum de 25% de logements locatifs sociaux. L’urbanisation se fera 
par la réalisation d'une ou deux opérations d'aménagement d'ensemble. 

 Les enjeux environnementaux : le site ne présente pas de zones humides. L’inventaire faunistique et 
floristique montre que les 2 arbres isolés sont à préserver, ainsi que la haie arborée présente en limite 
Ouest et Sud.  

 Les enjeux paysagers : au-delà de la préservation des éléments arborés ci-avant, la composition 
ménagera une frange passagère Est par la réalisation d’un talus qui sera composé dans la continuité du 
talus existant plus au Nord. 

 Les enjeux réseaux : le site est desservi par les réseaux qui arrivent en périphérie : les réseaux souples 
et l’assainissement collectif ; la gestion des eaux pluviales se fera à l’échelle de l’opération. 

 Les enjeux agricoles : le périmètre est une prairie fauché sans vocation agricole depuis plusieurs 
années. 

 Le foncier : celui-ci est sous maitrise privée de 2 à 3 propriétaires.  
 

 

Au regard de ces enjeux, l’OAP évolue de la manière suivante (les textes en stabiloté jaune signalant les 

évolutions) 
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OAP en cours 

Pour l’aménagement de ce site, les élus ont retenu les objectifs suivants : 

- Envisager l’accueil minimum d’une quarantaine de logements dont un minimum de 25% de logements 

locatifs sociaux et 25% de logements en accession en partie Nord du site. 

- Desservir le site via une voie principale à créer depuis la rue de la Loire se séparant en deux impasses 

(avec une placette de retournement). 

- Maintenir une possibilité future de connexion routière entre le site et les espaces naturels et agricoles 

à l’Ouest. 

- Aménager une connexion piétonne entre la rue de la Loire et la route de Mormaison. 

- Aménager une circulation douce en limite Est du site.  

- Préserver la haie arborée présente en limite Ouest du site. 

- Optimiser le potentiel bioclimatique des nouvelles constructions par une implantation du bâti 

permettant un ensoleillement optimum (en toutes saisons) des pièces de vie principales. 

L’urbanisation du site se fera par la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble. 
Ces principes d’aménagement sont présentés sur le schéma de la page suivante. 
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OAP modifiée 

Pour l’aménagement de ce site, les élus ont retenu les objectifs suivants : 

- Envisager l’accueil minimum 48 logements avec une densité minimum de 25 log/ha dont un minimum 

de 25% de logements locatifs sociaux.  

- Desservir le site via une voie principale à créer depuis la rue de la Loire et route de La Dommangère, 

et se séparant en deux impasses (avec une placette de retournement) ou par une voie de bouclage 

interne. 

- Aménager une connexion piétonne entre la rue de la Loire et la route de Mormaison. 

- Aménager une circulation douce en limite Est du site dans le prolongement de la continuité douce 

existante.  

- Préserver la haie arborée présente en limite Ouest et Sud du site. 

- Préserver les deux arbres isolés du site. 

- Optimiser le potentiel bioclimatique des nouvelles constructions par une implantation du bâti 

permettant un ensoleillement optimum (en toutes saisons) des pièces de vie principales. 

L’urbanisation du site se fera par la réalisation d'une ou deux opérations d'aménagement d'ensemble. 
Ces principes d’aménagement sont présentés sur le schéma suivant. 
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V – EVOLUTION DU PLU EN COURS 

 
5.1 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 
Au-delà de l’OAP de la Dommangère, 2 autres OAP évoluent.  

 
La carte suivante situe les OAP du PLU en cours : 

 

La carte suivante situe les OAP modifiées du projet de PLU : 
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 OAP de la Colonne 

La ville de Legé s’est engagée dans une procédure de ZAC dont le dossier de création a été approuvé par 
délibération du Conseil Municipal le 26 août 2009, à l’issue d’une phase de concertation et d’études 
préalables. 
Compte-tenu de l’envergure du projet (31,8 hectares), des potentialités du secteur, du phasage, de la durée de 
réalisation de l’opération, de l’évolution des modes de vie et du contexte législatif, il était difficile, à l’époque, 
pour la Collectivité, de connaître avec précision ce que serait le devenir d’un tel secteur pour les 10 années à 
venir. C’est pourquoi, la collectivité s’était réservée certaines alternatives quant au développement et à 
l’aménagement du secteur de « La Colonne» et de « La Basse-Parnière », que ce soit en termes d’habitat, 
d’économie ou d’équipements. 
La commune, consciente de l’importance stratégique des secteurs, de la complexité du montage, de la durée 
de réalisation de la totalité de l’opération et désireuse de garder la maîtrise des choix fondamentaux de 
l’aménagement, avait souhaité inscrire la mise en œuvre de sa politique d’habitat et d’équipements dans le 
cadre d’une Zone d’Aménagement Concerté. 
 
Le périmètre de la ZAC multisites de 31,8 ha comportait ainsi trois secteurs :  

-  la Colonne Ouest : 1,7 ha 
-  la Colonne : 20,2 ha 
-  la Basse Parnière : 9,9 ha 

 
 

  

La Colonne Commerces 
La Colonne 

Habitat Ouest 
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Un dossier de création puis un dossier de réalisation ont été entérinés par délibérations du Conseil Municipal. 
Ceci a abouti à la réalisation intégrale de l’aménagement de la Basse Parnière et d’une portion du site de la 
Colonne Commerces avec l’implantation du Lidl en 2019-2020. La commune a également acquis quelques 
parcelles.  
 
Un diagnostic environnemental a donc été réalisé en fin d’année 2023 sur les terrains concernés par la ZAC 
Colonne Commerces, faisant apparaître des zones humides. Ceci a engendré un questionnement sur le devenir 
du secteur et en particulier sur son aménagement éventuel. 
D’autre part, la commune n’est pas propriétaire du foncier sur les parcelles se situant à l’Ouest de la ZAC 
Colonne Commerces. 
En 2023, un aménageur privé a entamé des négociations avec les propriétaires des parcelles se situant dans le 
secteur Ouest de la ZAC Colonne Habitat pour un projet d’aménagement de lotissement d’habitations. Un 
diagnostic environnemental a donc été réalisé en fin d’année 2023 par l’aménageur sur la ZAC Colonne 
Habitat, démontrant la présence de zones humides dans certains secteurs. Or, la présence de ces zones 
sensibles engendre une modification du plan d’aménagement.  
 
Notons que la méthodologie utilisée pour ces études a appliqué le décret du 1er octobre 2009 et intégré 
l’expertise sur le critère « sol » (réalisation de sondages pédologiques), « flore » et « habitat » (expertise 
botanique). Par ailleurs, une étude faune flore a été réalisée en parallèle. 
 
Le 25 avril 2024, soit 15 ans après sa création, la commune a délibéré pour abroger la ZAC pour les raisons 
suivantes : (extrait du rapport de présentation d’abrogation) 
 

- « [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ-Parnière est achevée dans sa totalité ; 
- les conditions climatiques ayant évolué, le diagnostic réalisé en 2023 fait apparaître la présence de 

zones humides sur une partie de la zone Colonne Commerces et Habitat. 
/Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǇǊŜΣ 

ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ½!/Σ Ŝǘ ƴΩŀ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜΦ  

¦ƴŜ ½!/ Şǘŀƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǳǊŘ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜǊ Ŝǘ 

Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀōǊƻƎŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ½!/Σ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ reviendra à son régime général (rétablissement de la taxe 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύΦ » 

 
L’aménageur a mené des études sur la zone 1AU et 2AU, hors il s’avère que l’OAP en cours ne prend pas en 

compte la nouvelle détection de zone humide, ni la topographie pour la gestion des eaux pluviales. En 

conséquence, l’OAP de la Colonne évolue dans son schéma pour ingérer ces nouveaux paramètres et aboutir à 

un schéma plus cohérent. D’autre part, la programmation est rééquilibrée (cf. chapitre sur « la justification de 

l’ouverture à l’urbanisation » et « identification de la capacité d’accueil » : le nombre total de logement reste 

globalement le même mais sur une surface plus restreinte. Ainsi, la densité augmente mais sans porter 

atteinte à l’économie générale du PLU en terme de production de logement).  
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OAP du PLU en cours 
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Texte de l’OAP modifiée 
Figurent en jaune les textes modifiés 

Le site retenu reprend une partie du perimètre de l’ancienne Zone d’Aménagement Concerté de La Colonne 
et Basse Parnière créée en 2009 et abrogée le 25 avril 2024. L’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation définie s’appuie sur la mise à jour de la réalité de terrain du site d’un point de vue 
topographique et environnemental. 
 
Cette Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) concerne une zone 1AUh, 2AU et une zone 
1AUc sur le règlement graphique. Les zones organisent l’aménagement de cet espace compris entre les zones 
urbanisées du bourg et la limite de la zone agglomérée située le long de la RD 753. 
 
Pour l’aménagement de ce site, les élus ont retenu les objectifs suivants : 

- Créer 180 160 logements environ en une ou plusieurs tranches sur l’emprise du secteur Ouest 

d’environ 6ha50 hors zone naturelle à préserver et hors zone de recul de la RD 753 accompagnés à 

l’Est de l’implantation d’activités commerciales dans la continuité de la Zone Commerciale des 

Visitandines située au sud du site.  

- Organiser une densité de 24 log/ha minimum sur les 6ha50 à vocation d’habitat dont seuls 3ha08 

sont ouverts à l’urbanisation, hors zone naturelle à préserver et hors zone de recul de la RD 753. 

- Prévoir 20% de logements locatifs sociaux. 

- Prévoir une opération d’habitat mixte, combinant habitat individuel, groupé et intermédiaire ou 

collectif... un habitat individuel groupé ou dense avec de l’habitat collectif intermédiaire. 

- Tenir compte de l’existence de secteurs à préserver en raison de leur sensibilité environnementale.  

- Préserver et renforcer la mare existante et le corridor de la trame verte ; celle-ci sera interrompue 

pour le passage de voies en en limitant le nombre de trouée. 

- Tenir compte de la topographie descendante vers l’Ouest. 

- Desservir le site via une voirie principale débouchant rue de la Colonne face à la rue des Saules 

bouclant entre la rue de la Colonne et la rue Grassineau. L’aménagement de cette voirie devra 

s’assurer d’une connexion sécurisée entre la partie résidentielle à l’Ouest et la partie commerciale à 

l’Est. Des voiries secondaires en appui sur cette voie pourront être créées pour desservir l’intégralité 

du site. 

- Créer un aménagement paysagé et arboré en limite de la RD753 sur lequel s’appuiera un 

cheminement doux (piétons et vélos) connectant la rue Grassineau à la rue de Nantes tout en tenant 

compte de la sensibilité environnementale des sites.  

- Créer une transition paysagère et plantée entre l’urbanisation du site de l’OAP et les constructions 

existantes le long de la rue de la Colonne et de la rue Grassineau.  

- Créer un aménagement paysager pouvant recevoir les ouvrages de gestion des eaux pluviales en 

angle Nord-Ouest et Sud-Ouest. Ce dernier qualifie l’entrée du site et peut permettre d’accueillir un 

espace de convivialité. Cet aménagement paysager se complétera ponctuellement par 

l’aménagement d’un espace vert de proximité qui pourra également être le support d’une gestion 

alternative des eaux pluviales. 

- Envisager la création d’un stationnement vélo mutualisé avec les équipements alentour. 

- Optimiser le potentiel bioclimatique des nouvelles constructions par une implantation du bâti 

permettant un ensoleillement optimum (en toutes saisons) des pièces de vie principales.  

- Conforter l’extrémité Est à vocation d’activité économique non commerciale vers le Nord et 

commerciale au niveau du supermarché actuel. 

L’urbanisation du site se fera au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 
Ces principes d’aménagement sont présentés sur le schéma de la page suivante. 
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Nouveau schéma de l’OAP 
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 OAP du Souvenir 

A l’Ouest du secteur est présente un bel ensemble boisé qui ne fait l’objet d’aucune protection dans 

le PLU en cours. De même une belle haie bocagère arborée borde la limite Nord du site et crée un 

écran végétal de qualité au Sud de la piscine communale. Afin de préserver cet ensemble de qualité 

et identitaire, la commune fait évolué l’OAP et le zonage pour valoriser ces éléments. La surface et la 

forme de l’OAP étant revues, sa composition est adaptée. 

 

OAP du PLU en cours 

 

Texte de l’OAP modifiée 

Pour l’aménagement de ce site, les élus ont retenu les objectifs suivants : 

- Envisager l’accueil minimum de 25 logements dont à minima de 25% de logements locatifs sociaux. 

- Desservir le site via la création d’une voirie principale depuis la rue Berlioz. 

- Créer une connexion piétonne entre la rue Berlioz et la rue du Souvenir. 

- Optimiser le potentiel bioclimatique des nouvelles constructions par une implantation du bâti 
permettant un ensoleillement optimum (en toutes saisons) des pièces de vie principales. 

- Préserver la masse boisée en partie Ouest et Nord du périmètre, à protéger au titre de l’article L 151-
23 du Code de l’Urbanisme. Cette masse bien visible dans cette partie du bourg, constitue une 
interface paysagère de qualité entre la piscine et les habitations voisines.  

 
L’urbanisation du site se fera au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 
Ces principes d’aménagement sont présentés sur le schéma de la page suivante. 
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Nouveau schéma de l’OAP 

 
 

 
5.2 Évolution du règlement  

 
Le règlement est ponctuellement adapté en divers points pour faciliter l’instruction et/ou l’application. Le 
tableau ci-après expose l’évolution du règlement (stabiloté jaune) : 
 

Dispositions 
générales 

Au niveau de la rue de la Croix 
Blanche, une parcelle est 
concernée par une trame de 
secteur protégé au titre de 
l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme. La commune 
maintient cette trame. Dans le 
cadre de sa réflexion sur la 
sobriété foncière, la commune 
réfléchit à l’optimisation 
d’utilisation du foncier. Or, la 
parcelle rue de la Croix Blanche 
est en lien direct avec plusieurs 
fonds de parcelle. La collectivité 
pense qu’il serait intéressant de 
réfléchir globalement au devenir 
de cet ensemble tant d’un point 
de vue urbain, paysager 
qu’environnemental. Cependant, 

2.8 PÉRIMÈTRES D’ATTENTE DE PROJET DÉFINIS AU TITRE DE 

L’ARTICLE L. 151-41 DU CODE DE L’URBANISME  

A l’intérieur de ces périmètres, seuls sont autorisés, 
sous réserve de leur compatibilité avec la vocation de 
la zone :  

- les travaux ayant pour objet l’adaptation, la 
réfection des constructions et installations 
existantes  

- l’extension mesurée des constructions 
existantes, si l’ensemble des conditions 
suivantes est réuni :  

o l’emprise au sol avant extension de la 
construction ne peut être inférieure à 
40 m² 

o l’emprise au sol ou la Surface Plancher, 
créées en extension ne doivent pas 
excéder 30 m²  

o la desserte existante par les 
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pour laisser le temps à la 
commune de mener une 
réflexion, un périmètre d’attente 
est mis en place, appelé aussi 
périmètre à projet. Celui-ci est 
valable 5 ans à partir de la date 
d’approbation de la procédure 
d’évolution du PLU l’instaurant. 

équipements est satisfaisante 
o un raccordement architectural 

satisfaisant devra être trouvé entre le 
volume existant et l’extension réalisée 

- les équipements nécessaires au bon 
fonctionnement des services publics. 

Dispositions 
générales  - 
Stationnement 
des véhicules 

La commune souhaite que la zone 
Ua ne soit pas exemptée de 
création de stationnement afin de 
ne pas voir l’espace public occupé 
par les véhicules des nouveaux 
projets. Parallèlement, elle ne 
souhaite pas que ceci bloque les 
rénovations et réhabilitations qui 
se font souvent sur du foncier de 
petite taille déjà construit. Aussi, 
la règle s’applique en cas de 
création de logement au niveau 
de la construction nouvelle dont 
la conception doit intégrer cette 
donnée.  

2 places de stationnement par logement, excepté dans 
le secteur Ua. 
Il est exigé une place supplémentaire pour 3 
logements, excepté dans le secteur Ua. En zone Ua, il 
est exigé la création d’1 place de stationnement par 
logement créé. Ceci ne concerne que les constructions 
nouvelles y compris les extensions créant un logement. 
 

Article 1 
Zone 1AUc, 
1AUh et 2AU 

Afin de clarifier la protection des 
zones humides, le terme est 
rajouté dans l’article 1 des zones 
concernées par la modification.  

Cette zone intègre des éléments végétaux et les zones 
humides qui participent de la trame verte et bleue, et 
de la qualité des paysages urbains. Ils sont à ce titre 
identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’urbanisme et font l’objet de mesures de protection 
appropriées. 

Article 3.2 – 
Clôtures 
Zones Ua, Ub, 
1AUc, 1AUh, 
A, N 

La règle des clôtures est réécrite 
pour être plus claire et plus lisible. 
D’autre part, seule la zone Ua a 
une règle différente qui oblige les 
pétitionnaires à réaliser des murs 
bahuts. Or, une bonne partie de la 
zone Ua n’a pas, à ce jour, ce type 
de clôture. Quand il existe, c’est 
un mur de qualité que le 
règlement oblige à préserver. Il 
est donc décidé de permettre en 
zone Ua, les mêmes règles qu’en 
zone à dominante d’habitat Ub et 
1AUc par exemple. 
Est créée la règle des clôtures le 
long des espaces agricoles et 
naturels, en accord avec les 
dernières dispositions du code de 
l’environnement en faveur de la 
biodiversité. 

Les clôtures doivent s’intégrer dans leur 
environnement tant par leurs matériaux de 
construction que par leurs proportions. 
 
Les clôtures, dont les portails, doivent s’intégrer au 
paysage environnant, dans leurs formes, matériaux et 
teintes. Seront privilégiés : 

- les essences locales dans les clôtures végétales 
- les murets enduits de chaque côté 
- les grillages 

 
Les clôtures qui ne sont pas réalisées en matériaux 
destinés à rester apparents (parpaing, plaque de béton 
brut…) doivent recevoir un parement (bardage, 
habillage en pierre...) ou un enduit identique à la 
construction principale. 
 
Sont interdits les matériaux de fortune et les matériaux 
destinés à être recouverts mais laissés à nu. 
 
La préservation des murs anciens en pierre doit être 
recherchée. 
 
Les clôtures non végétales préexistantes de qualité (ex : 
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mur en pierre, fer forgé…) devront être préservées. 
Leurs remises en état et leurs restaurations sont à 
privilégier. 
 
 
Á CLÔTURES IMPLANTÉES LE LONG DES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVÉES EXISTANTES OU PROJETÉES : 

Les clôtures édifiées en façade sur une voie ne peuvent 
dépasser 1,60 m et sont constituées d’un mur bahut de 
0,80 mètre maximum surmonté ou non d’une 
ferronnerie, d’un grillage ou de lices. 
 

Les clôtures édifiées en façade sur une voie ne peuvent 
dépasser 1,60 mètre du terrain naturel. 
Les clôtures peuvent être constituées : 

- soit d’une haie végétale implantée au minimum 
à 0,50 m, pouvant être doublée à 1 mètre par 
des dispositifs qualitatifs (ex : grillage, 
barreaudage, claire voie…) 

- soit d’un grillage soudé, qui peut être posé sur 
des plaques de soubassement en béton dont la 
hauteur maximale admise est de 0,25 mètre  

- soit d’un mur plein maçonné recouvert dont la 
hauteur maximale admise est de 1,60 mètre 
possiblement doublé par une haie  

- soit d’un mur bahut de 0,80 m maximum 
surmonté ou non de grillage, barreaudage, 
claire voie… 

 

Á CLÔTURES IMPLANTÉES EN LIMITES SÉPARATIVES : 

Les clôtures en limites séparatives ne peuvent dépasser 
1,80 mètre. 
 
Les clôtures en limites séparatives ne peuvent dépasser 
1,80 mètre du terrain naturel. 
Les clôtures peuvent être constituées : 

- soit d’un grillage soudé, qui peut être posé sur 
des plaques de soubassement en béton dont la 
hauteur maximale admise est de 0,25 mètre  

- soit d’un mur plein maçonné recouvert dont la 
hauteur maximale admise est de 1,8 mètre 
possiblement doublé par une haie  

- soit d’un mur bahut de 0,80 m maximum 
surmonté ou non de grillage, barreaudage, 
claire voie… 

 

Á CLÔTURES IMPLANTÉES EN LIMITE D’ESPACE AGRICOLE OU 

NATUREL : 

Les clôtures en limite d’unités agricoles ou naturelles 
doivent laisser un libre passage de 30cm de haut par 
rapport au sol naturel et être de 1.20m maximum de 
haut par rapport au sol naturel. Elles doivent être à 
dominantes végétales et constituées par :  
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- des éléments en bois types rondins ou lices, 
doublés partiellement ou totalement d’une 
haie 

- un grillage sur poteaux bois doublés 
partiellement ou totalement d’une haie 

Article 3.3.1. - 
Espaces libres 
et de 
plantations, 
d’aires de jeux 
et de loisirs 

Zones Ua, Ub, 
Ue, Uf, 1AUc, 
1AUh, 2AUf, 
A, N 

Afin de préserver les vues sur les 
espaces de stockage et assurer 
leur meilleure insertion, le 
règlement demande que les 
dépôts soient masqués par une 
haie ou un élément minéral. 

Les dépôts et stockages de toutes natures doivent être 
entièrement masqués depuis la voie ou les terrains 
mitoyens par une haie ou élément minéral. 
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5.3 Évolution du zonage  

Le projet de PLU fait évoluer le zonage de plusieurs secteurs. 

 

EXTRAIT 1 

Secteur du Souvenir 

Modification   suppression de l’ER 8 car la commune 
ne souhaite plus réaliser de 
stationnement à ce niveau (celui 
existant est suffisant), et qu’il n’y a plus 
de réseaux en sous-terrain à ce niveau 

 passage de la parcelle en zone Ua pour 
permettre sa construction 
indépendamment de la zone 1AUh dont 
elle est isolée par une zone de bois 
protégé 

 existence d’une zone boisée 
remarquable qu’il est pertinent de 
protéger  

 mise en place d’une trame « élément du 
patrimoine à protéger au titre de l’article 
151-23 du code de l’urbanisme » 

 modification du périmètre de l’OAP 

ü ancienne zone 1AUh : 9 115 m² 
ü nouvelle zone 1AUh : 8 370 m² dont 3 014 m² d’EBR 

 

PLU en cours 

 
Projet de modification 
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EXTRAIT 2 

Secteur de la Colonne 

Modification   suite au diagnostic environnemental, 
identification des zones humides  

 dessin de la trame zone humide au zonage 

ü aucune évolution de surface de zone  

 

PLU en cours 

 
Projet de modification 
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EXTRAIT 3 

Secteur économique Legé Nord 

Modification   suite au diagnostic environnemental, 
identification des zones humides  

 la zone 2AU est entièrement humide 
ou sensible d’un point de vue de la 
faune et de la flore 

 ce secteur reste fermé à 
l’urbanisation à ce stade  

 dessin de la trame zone humide au zonage 

 suppression de l’OAP 

ü aucune évolution de surface de zone  

 

PLU en cours 

 
Projet de modification 
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EXTRAIT 4 

Secteur de la Dommangère 

Modification   ouverture à l’urbanisation de la zone 
de la Dommangère en 1AUh mais 
exclusion de la parcelle située en 
angle Nord-Ouest où est présente une 
maison habitée  

 passage de la zone 2AU en 1AUh 

 passage de la maison existante en zone Ub 

 correction du périmètre de l’OAP pour être 
calé sur la zone 1AUh 

ü ancienne zone 2AU : 20 337 m² 

ü nouvelle zone 1AUh : 19 022 m² et passage de 1 315 m² en zone Ub  
 

 

PLU en cours 

 
Projet de modification 
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EXTRAIT 5 

Secteur la Croix Blanche 

Modification   suite au travail sur le plan guide, la commune 
souhaite envisager l’évolution du secteur de la 
Croix Blanche.  Dans le cadre de sa réflexion sur 
la sobriété foncière, la commune réfléchit à 
l’optimisation d’utilisation du foncier. Or, la 
parcelle rue de la Croix Blanche est en lien direct 
avec plusieurs fonds de parcelle. La collectivité 
pense qu’il serait intéressant de réfléchir 
globalement au devenir de cet ensemble tant 
d’un point de vue urbain, paysager 
qu’environnemental. Cependant, pour laisser le 
temps à la commune de mener une réflexion, un 
périmètre d’attente est mis en place, appelé 
aussi périmètre à projet. Celui-ci est valable 5 ans 
à partir de la date d’approbation de la procédure 
d’évolution du PLU l’instaurant. 

 maintien de la trame de secteur 
protégé au titre de l’article 
L. 151-23 du code de 
l’urbanisme  

 mise en place d’un périmètre 
d’attente de projets définis au 
titre de l’article L. 151-41 du 
code de l’urbanisme  

ü aucune évolution de surface de zone  

 

PLU en cours 

 
Projet de modification 
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EXTRAIT 6 

Secteur économique Legé Nord  

Modification   au niveau de la zone Uf au Nord du 
rond-point d’entrée dans le bourg de 
Legé, existe un décalage entre la 
limite de la zone Uf et le cadastre. Au 
moment de la révision, le dessin de la 
zone Uf n’a pas pris en compte le 
parcellaire du permis d’aménager 
accordé en 2014 

 cette erreur matérielle génère des 
difficultés d’instruction des permis de 
construire qui sont dans les parcelles 
constructible du PA mais en dehors de 
la zone Uf du PLU 

 correction de l’erreur matérielle  pour 
agrandir la zone Uf et la caler sur le 
parcellaire 

ü ancienne zone Uf : 74 937 m² 

ü nouvelle zone Uf : 81 186 m² 

 

PLU en cours 

 
Projet de modification 
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Parallèlement à ces points de modification du zonage, la commune met à jour son inventaire de 

fiches patrimoine. Celles-ci permettent le changement de destination des constructions repérées au 

plan de zonage. Lors de la révision, la commission n’a pas pu repérer tous les bâtiments. Elle a mis 

ceux visibles depuis l’espace public et ceux portés à sa connaissance par des habitants.  

Depuis l’approbation, des habitants ont sollicité la commune afin qu’elle classe en changement de 

destination possible les bâtiments indiqués. La commission est allée sur place voir les différentes 

demandes. Elle procède ainsi à la modification de la fiche 54 qui identifiait mal le bâtiment à 

préserver. Elle crée également 10 nouvelles fiches sur la base des mêmes critères que lors de la 

révision : éléments patrimoniaux en dehors du périmètre agricole, représentatif du patrimoine 

communal. 

 

Tableau des surfaces    

 

Zones 
PLU en cours 
Surface en ha 

Projet PLU 
Surface en ha 

Delta 
Surface en ha 

Zone U     

 Ua 31,6 31,67 0,07 

  Ub 112,5 112,63 0,13 

  Uba 9,5 9,5 0 

  Ue 10,7 10,7 0 

  Uf 39,5 40,12 0,62 

  Total 203,7 204,52 0,82 

Zone AU         

  1AUh 19,2 21,03 1,83 

  1AUc 9,1 9,1 0 

  2AU 14,3 12,27 -2,03 

  Total 33,5 33,3 -0,2 

Zone A         

  A 4 698,1 4 697,48 -0,62 

  Ap 23 23 0 

  Total 4 721,1 4 720,48 -0,62 

Zone N         

  N 590,4 590,4 0 

  Nl 28,5 28,5 0 

  Ns 564,4 564,4 0 

  Ne 2,4 2,4 0 

  Total 1 185,8 1 185,8 0 

Total en m² 6 144,1 6 144,1 0 
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VI - COMPATIBILITÉ AVEC LE SCOT ET LE PADD DU PLU 
 
Par délibération en date du 22 juillet 2015, la commune de Legé a décidé de prescrire la révision générale de 
son Plan Local de l’Urbanisme (PLU). Il s’agit d’un document d’urbanisme réglementairement à jour et adapté 
à son projet de développement. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables exprime les 
objectifs et le projet politique de la collectivité locale en matière de développement économique et social, 
d'environnement et d'urbanisme à l'horizon 2030. C’est la clé de voute du PLU.  
 
Le PADD de Legé a été approuvé le 12/12/2019.  
 
Au regard des objectifs du PADD, le projet de modification présent du PLU est compatible avec le PADD dans la 
mesure où les objets de modification respectent les principes suivants :  
 

­  L’ouverture à l’urbanisation de la Dommangère permet d’assurer une mixité sociale tout en 
permettant une offre en logement neuf au sein de la zone agglomérée  

­  Les nouvelles possibilités d’urbanisation sont proposées dans le cadre de la présente modification au 
sein et en continuité de l’agglomération de Legé, favorisant la densification des zones urbaines du PLU  

­  Préservation du patrimoine végétal remarquable de la commune, en protégeant également les zones 
humides et la biodiversité  

­  Préservation des enjeux agricoles de la commune  

La mise en œuvre de ces principes dans le cadre de la présente modification, au détriment des possibilités 
offertes à ce stade à l’extension des zones d’activités économiques, permet de respecter les objectifs de 
limitation de la consommation foncière.  
Le projet de modification du PLU de Legé est donc compatible avec les objectifs du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables. 
 
Parallèlement, lors de la révision du PLU, celui-ci a été jugé compatible avec le SCoT en cours. La présente 
modification ne touche pas à l’économie générale du PADD et, par voie de conséquence, est compatible avec 
le SCoT.  
Pour ce qui est de la consommation foncière (ZAN), ont été prises en compte les données du SCoT en cours de 
révision. L’ouverture à l’urbanisation de la Dommangère a aussi été validée en réunion avec 
l’intercommunalité et par les échanges avec le PETR.  
 
 

VII – INCIDENCES PRÉVISIONNNELLES SUR L’ENVIRONNEMENT  
 
 Secteur du Souvenir – Suppression d’un emplacement réservé, réduction des possibilités 

d’urbanisation d’une zone 1AUh  
 

La modification implique les effets prévisionnels suivants :  
­  Réduction de l’emprise aménageable  

­  Protection de boisements remarquables  

­  Augmentation des possibilités de densification en zone urbaine UA  

 
Ces effets jouent en faveur d’un moindre impact environnemental vis-à-vis du PLU en cours. 
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 Secteur de la Colonne – Complément de connaissance au titre des zones humides du PLU  
 

La modification implique les effets prévisionnels suivants :  
­  Inscription au PLU de zones humides découvertes lors de diagnostics menés conformément à l’arrêté 

du 1er octobre 2009  

 
Conformément aux dispositions réglementaires générales du règlement du PLU concernant les zones humides 
en zones à urbaniser, l’effet de cet objet de modification et un accroissement du niveau de protection des 
zones humides sur les secteurs 1AU de la Colonne.  
 
Cet effet joue en faveur d’un moindre impact environnemental vis-à-vis du PLU en cours.  
 

 Secteur économique Legé Nord – Non ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU  
 

La modification implique les effets prévisionnels suivants :  
­  Inscription au PLU de zones humides découvertes lors de diagnostics menés conformément à l’arrêté 

du 1er octobre 2009  

­  Non ouverture à l’urbanisation du secteur  

­  Suppression de l’OAP  

 
Ces effets jouent en faveur d’un moindre impact environnemental vis-à-vis du PLU en cours.  
 

 Secteur de la Dommangère – Ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU en 1AUh  
 

La modification implique les effets prévisionnels suivants :  
­  Ouverture à l’urbanisation du secteur  

­  Rectification de la cohérence graphique du zonage graphique  

­  Création d’une OAP  

 
L’analyse des impacts prévisionnels et des mesures prescrites dans le PLU est la suivante : 
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Au regard de l’analyse des critères énoncés, il n’apparait pas d’incidence notable sur l’environnement liée à 
cet objet de modification du PLU.  
 

 Secteur de la Croix Blanche – Mise en place d’un périmètre d’attente de projet  
 

La modification implique les effets prévisionnels suivants :  
­  Mise en place d’un périmètre d’attente de projet définie au titre de l’article L.151-41 du code de 

l’urbanisme 

­  Maintien de la trame de secteur protégé au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme  

 
Cet effet n’induit aucune incidence prévisible vis-à-vis de l’environnement par rapport à la situation actuelle 
du PLU.  
 

 Secteur économique de Legé Nord – Erreur matérielle  
 

La modification implique les effets prévisionnels suivants :  
­  Correction d’une erreur matérielle visant à rétablir les contours d’une zone déjà aménagée 

conformément au règlement urbanistique du secteur Uf.  

 
Cet effet rétablit simplement la cohérence du règlement graphique du PLU et n’induit aucune incidence 

prévisible vis-à-vis de l’environnement par rapport à la situation actuelle du PLU. 


